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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 8  M A R S  2 0 2 4

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE ARS N°2024-0327 du 25/03/2024 plaçant le Docteur PIARDI en mission temporaire du 
15mars 2024 au 27 mars 2024

ARRETE ARS Grand Est n° 2024-1194 du 19 mars 2024 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Psychothérapique de Nancy-Laxou 

ARRETE ARS Grand Est n° 2024-1200 du 20/03/2024 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Troyes 

ARRETE ARS Grand Est n° 2024-1201 du 20/03/2024  modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de l’Aube

DÉCISION ARS N°2024-0328 DU 25/03/2024  PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D’UN DEPOT DE SANG AU 
GHRMSA SITE DU CH SAINT MORAND D’ALTKIRCH

ARRETE ARS GRAND EST N°2024-1196 DU 20 MARS 2024 PORTANT AUTORISATION DÉROGATOIRE DE

SUSPENSION DE L’ACTIVITÉ DE STRUCTURE DES URGENCES DU CENTRE HOSPITALIER DE REMIREMONT POUR UNE DURÉE

MAXIMALE DE DOUZE HEURES CONSÉCUTIVES PAR JOUR

ARRETE ARS GRAND EST N° 2024 – 1197 du 20 mars 2024 PORTANT AUTORISATION DÉROGATOIRE DE

SUSPENSION DE L’ACTIVITÉ DE STRUCTURE DES URGENCES DU CHI DE L’OUEST VOSGIEN SITE DE VITTEL POUR UNE

DURÉE MAXIMALE DE DOUZE HEURES CONSÉCUTIVES PAR JOUR

ARRETE ARS n° 2024-1186 du 18 mars 2024 portant autorisation de transfert d’une officine
de pharmacie à Longeville-en-Barrois (55000)

ARRETE ARS n° 2024-1249 du 26 mars 2024 portant modification de la décision ARS n°
2017-2173 du 4 septembre 2017 autorisant Monsieur Alain SONZOGNI à créer et à
exploiter un site de commerce électronique de médicaments 
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Décision ARS Grand Est n° 2024-0319 du 22/03/2024 constatant la caducité de l’autorisation
d’activité de Soins de Suite de Réadaptation en hospitalisation complète accordée à
Wassy (FINESS EJ : 520780099)

Décision ARS Grand Est n° 2024-0320 du 22/03/2024 CONSTATANT LA CADUCITÉ DE L’AUTORISATION

D’ACTIVITÉ DE SOINS DE MÉDECINE EN HOSPITALISATION COMPLÈTE ACCORDÉE À WASSY (FINESS EJ : 520780099)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET
DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral N° 2024-113 portant délégation de signature à M.David MAZOYER,
DREAL par intérim

Arrêté préfectoral N° 2024-114 portant délégation de signature à M.David MAZOYER,
DREAL par intérim en qualité d’ordonnateur de responsable délégué de budget
opérationnel de programme régional

Arrêté préfectoral N° 2024/115portant délégation de signature à M. David MAZOYER,
DREAL par intérim en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité
opérationnelle et de centre de coût

Arrêté préfectoral N° 2024/116 portant délégation de signature à . Davide MAZOYER,
DREAL par intérim en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable de
centre de coût (P362)

DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n° 2024/118 portant création du périmètre délimité des 
abords de l’église Notre-Dame sur le territoire de la commune de Stonne

RECTORAT

ARRETE n°2024-3926-SGR subdélégation financière RRA 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES EST
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Arrêté préfectoral n° 2024/120 portant organisation de la Direction
Interdépartementale des Routes-Est 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

DECISION DU 05 février 2024 N° 01/2024 portant délégation de signature à Sonia BEN 
ALAYA, Directrice du SPIP de Meurthe-et-Moselle adjointe

DECISION DU 06 mars 2024 N° 02/2024  portant délégation de signature à Pauline JERRADI, 
Directrice pénitentiaire d’insertion et de probation responsable de secteur ALIP NANCY

              DECISION DU 06 mars 2024 N° 03/2024 portant délégation de signature à Solen PIRIOU, 
Directrice pénitentiaire d’insertion et de probation « Partenariat » au siège départemental 
du SPIP 54

DECISION DU 13 mars 2024 N° 04/2024 portant délégation de signature à Chloé DIAN, 
Directrice de l’ALIP VAL-DE-BRIEY

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES

DECISION portant subdélégation de signature 

DECISION N° 02/2024 du 28 mars 2024 du directeur interrégional des douanes et droits
indirects du Grand Est de délégation de signature en matière de contentieux et de
gracieux dans le domaine des contributions indirectes et en matière de règlement
transactionnel dans le domaine douanier

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n° 2024/117 portant modification de l’arrêt préfectoral n°2021/010 du 
20 janvier 2021 modifié, portant nomination au comité de bassin Rhin-Meuse
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SPIP de Meurthe et Moselle 
5 rue MOREY 
Espace Corbin 
54000 NANCY 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 

PENITENTIAIRE 

      
        
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITENTIAIRES         
DU GRAND EST 
 
SERVICE PENITENTIAIRE 
D'INSERTION ET DE PROBATION 
DE MEURTHE ET MOSELLE 
 

                         DECISION DU 05 février 2024 
N° 01/2024 portant délégation de signature à 

Sonia BEN ALAYA, Directrice du SPIP de Meurthe-et-Moselle adjointe 
 

La Directrice Fonctionnelle du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de Meurthe et 
Moselle 

− Vu le code de procédure pénale, notamment en son article D588, dans sa rédaction résultant 
du décret n° 2010-884 du 27 juillet 2010, 

− Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17juillet 1978, 

− Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005, 

− Vu l'arrêté ministériel portant nomination de Madame Anne-Noëlle HEITZ à compter du 
01/02/2022 en qualité de DFSPIP de Meurthe et Moselle, 

− Vu l'arrêté ministériel portant nomination de Mme Sonia BEN ALAYA en qualité de directrice 
pénitentiaire d'insertion et de probation et affectant l’intéressée au SPIP de Meurthe et 
Moselle, siège départemental 

 

décide de donner délégation permanente de signature à Madame Sonia BEN ALAYA  
 

sur le ressort de l’antenne de VAL-DE-BRIEY, sur l’antenne de NANCY et sur l’antenne de TOUL-
ECROUVES, en cas d'absence ou empêchement du responsable de l'antenne et/ou de la directrice 
fonctionnelle 
 
pour les décisions suivantes : 

➢ Élaborer les avis du représentant de l'administration pénitentiaire conformément aux 
dispositions des articles 712-6, 712-7 et D 49-29 du code de procédure pénale, et développer 
oralement ces avis lors des audiences, conformément aux dispositions de l' article D 49-17 
du code de procédure pénale            

 

➢ Effectuer les modifications horaires des aménagements de peine sous écrou et des 
permissions de sortir, conformément aux dispositions de l'article 712-8, D 146-4 , D 49-21-1 
du code de procédure pénale 
 

➢ Procéder aux affectations du travail d’intérêt général/travail non rémunéré 
 

➢ Enregistrer les décisions ressources humaines en lien avec les congés et les régulations. 
 

              Fait à Nancy le 05/02/2024 
                                 La Directrice du Service Pénitentiaire 

 d'Insertion et de Probation de Meurthe et Moselle 
           Anne Noëlle HEITZ 
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SPIP de Meurthe et Moselle 
5 rue MOREY 
Espace Corbin 
54000 NANCY 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 

PENITENTIAIRE 

         
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITENTIAIRES         
DU GRAND EST 
 
SERVICE PENITENTIAIRE 
D'INSERTION ET DE PROBATION 
DE MEURTHE ET MOSELLE 

                         DECISION DU 06 mars 2024 
N° 02/2024 portant délégation de signature à 

Pauline JERRADI, Directrice pénitentiaire d’insertion et de probation 
responsable de secteur ALIP NANCY 

 
La Directrice Fonctionnelle du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de Meurthe et 
Moselle 

− Vu le code de procédure pénale, notamment en son article D588, dans sa rédaction résultant 
du décret n° 2010-884 du 27 juillet 2010, 

− Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17juillet 1978, 

− Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005, 

− Vu l'arrêté ministériel portant nomination de Madame Anne-Noëlle HEITZ à compter du 
01/02/2022 en qualité de DFSPIP de Meurthe et Moselle, 

− Vu le contrat de travail de Madame Pauline JERRADI en qualité de directrice pénitentiaire 
d'insertion et de probation affectant l’intéressée au SPIP de Meurthe et Moselle, antenne de 
NANCY 

 

décide de donner délégation permanente de signature à Madame Pauline JERRADI  
 

sur le ressort de l’antenne de VAL-DE-BRIEY, sur l’antenne de NANCY et sur l’antenne de TOUL-
ECROUVES, en cas d'absence ou empêchement du responsable de l'antenne et/ou de la directrice 
fonctionnelle 
 

pour les décisions suivantes : 
➢ Élaborer les avis du représentant de l'administration pénitentiaire conformément aux 

dispositions des articles 712-6, 712-7 et D 49-29 du code de procédure pénale, et développer 
oralement ces avis lors des audiences, conformément aux dispositions de l' article D 49-17 
du code de procédure pénale            

 

➢ Effectuer les modifications horaires des aménagements de peine sous écrou et des 
permissions de sortir, conformément aux dispositions de l'article 712-8, D 146-4 , D 49-21-1 
du code de procédure pénale 
 

➢ Procéder aux affectations du travail d’intérêt général/travail non rémunéré 
 

➢ Enregistrer les décisions ressources humaines en lien avec les congés et les régulations. 
 

              Fait à Nancy le 06/03/2024 
                                      La Directrice du Service Pénitentiaire 

 d'Insertion et de Probation de Meurthe et Moselle 

 Anne Noëlle HEITZ  
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SPIP de Meurthe et Moselle 
5 rue MOREY 
Espace Corbin 
54000 NANCY 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 

PENITENTIAIRE 

         
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITENTIAIRES         
DU GRAND EST 
 

SERVICE PENITENTIAIRE 
D'INSERTION ET DE PROBATION 
DE MEURTHE ET MOSELLE 

                         DECISION DU 06 mars 2024 
N° 03/2024 portant délégation de signature à 

Solen PIRIOU, Directrice pénitentiaire d’insertion et de probation 
« Partenariat » au siège départemental du SPIP 54 

 

La Directrice Fonctionnelle du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de Meurthe et 
Moselle 

− Vu le code de procédure pénale, notamment en son article D588, dans sa rédaction résultant 
du décret n° 2010-884 du 27 juillet 2010, 

− Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17juillet 1978, 

− Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005, 

− Vu l'arrêté ministériel portant nomination de Madame Anne-Noëlle HEITZ à compter du 
01/02/2022 en qualité de DFSPIP de Meurthe et Moselle, 

− Vu l’arrêté ministériel portant nomination de Mme Solen PIRIOU en qualité de directrice 
pénitentiaire d'insertion et de probation et affectant l’intéressée au SPIP de Meurthe et 
Moselle, siège départemental 

 

décide de donner délégation permanente de signature à Madame Solen PIRIOU  
 

sur le ressort de l’antenne de VAL-DE-BRIEY, sur l’antenne de NANCY et sur l’antenne de TOUL-
ECROUVES, en cas d'absence ou empêchement du responsable de l'antenne et/ou de la directrice 
fonctionnelle 
 

pour les décisions suivantes : 
➢ Élaborer les avis du représentant de l'administration pénitentiaire conformément aux 

dispositions des articles 712-6, 712-7 et D 49-29 du code de procédure pénale, et développer 
oralement ces avis lors des audiences, conformément aux dispositions de l' article D 49-17 
du code de procédure pénale            

 

➢ Effectuer les modifications horaires des aménagements de peine sous écrou et des 
permissions de sortir, conformément aux dispositions de l'article 712-8, D 146-4 , D 49-21-1 
du code de procédure pénale 
 

➢ Procéder aux affectations du travail d’intérêt général/travail non rémunéré 
 

➢ Enregistrer les décisions ressources humaines en lien avec les congés et les régulations. 
 

              Fait à Nancy le 06/03/2024 
                                      La Directrice du Service Pénitentiaire 

 d'Insertion et de Probation de Meurthe et Moselle 
 Anne Noëlle HEITZ 
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SPIP de Meurthe et Moselle 
5 rue MOREY 
Espace Corbin 
54000 NANCY 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 

PENITENTIAIRE 

      
        
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITENTIAIRES         
DU GRAND EST 
 
SERVICE PENITENTIAIRE 
D'INSERTION ET DE PROBATION 
DE MEURTHE ET MOSELLE 
 

                         DECISION DU 13 mars 2024 
N° 04/2024 portant délégation de signature à 

Chloé DIAN, Directrice de l’ALIP VAL-DE-BRIEY 
 

La Directrice Fonctionnelle du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de Meurthe et 
Moselle 

− Vu le code de procédure pénale, notamment en son article D588, dans sa rédaction résultant 
du décret n° 2010-884 du 27 juillet 2010, 

− Vu l'article 7 de la loi n° 78-753 du 17juillet 1978, 

− Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005, 

− Vu l'arrêté ministériel portant nomination de Madame Anne-Noëlle HEITZ à compter du 
01/02/2022 en qualité de DFSPIP de Meurthe et Moselle, 

− Vu l'arrêté ministériel portant nomination de Mme Chloé DIAN en qualité de directrice 
pénitentiaire d'insertion et de probation et affectant l’intéressée au SPIP de Meurthe et 
Moselle, ALIP VAL-DE-BRIEY 

 

décide de donner délégation permanente de signature à Madame Chloé DIAN 
 

sur le ressort de l’antenne de VAL-DE-BRIEY, sur l’antenne de NANCY et sur l’antenne de TOUL-
ECROUVES, en cas d'absence ou empêchement du responsable de l'antenne et/ou de la directrice 
fonctionnelle 
 
pour les décisions suivantes : 

➢ Élaborer les avis du représentant de l'administration pénitentiaire conformément aux 
dispositions des articles 712-6, 712-7 et D 49-29 du code de procédure pénale, et développer 
oralement ces avis lors des audiences, conformément aux dispositions de l' article D 49-17 
du code de procédure pénale            

 

➢ Effectuer les modifications horaires des aménagements de peine sous écrou et des 
permissions de sortir, conformément aux dispositions de l'article 712-8, D 146-4 , D 49-21-1 
du code de procédure pénale 
 

➢ Procéder aux affectations du travail d’intérêt général/travail non rémunéré 
 

➢ Enregistrer les décisions ressources humaines en lien avec les congés et les régulations. 
 

              Fait à Nancy le 13/03/2024 
                                 La Directrice du Service Pénitentiaire 

 d'Insertion et de Probation de Meurthe et Moselle 
                     Anne Noëlle HEITZ 
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Direction générale des douanes

et droits indirects

Metz, le 26 mars 2024

DECISION

portant subdélégation de signature 

Le  Directeur Interrégional des Douanes du Grand Est

Vu  l'arrêté  préfectoral  SGARE n°  2020/160  du  30  avril  2020  portant  délégation  de

signature de la préfète de la Région Grand Est au directeur interrégional des douanes à

Metz,  relative  à  la  gestion  des  budgets  opérationnels  de  programme et  des  unités

opérationnelles, et l’arrêté préfectoral SGARE n° 2021/520 du 27 septembre 2021 pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses s'y rattachant,

Vu  le  décret  modifié  n°2007-1665  du  26  novembre  2007  portant  organisation  des

services déconcentrés de la DGDDI,

ARRÊTE :

Article 1er  : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à

l'effet de signer les actes et décisions suivantes, dans le cadre de leurs attributions et

compétences :

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES
DU GRAND EST
Secrétariat Général Interrégional
25, avenue Foch - C.S. 61074
57036 METZ CEDEX 01
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Florence ANTOINE
Tél. : 09 70 27 74 06
Courriel :  sgi-metz@douane.finances.gouv.fr 

Réf. : 24053
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-  M.  Damien  LEHMANN,  administrateur  des  douanes,  adjoint  au  directeur

interrégional,dans le cadre de son domaine de compétence, de celui  du directeur

interrégional en son absence, et de ceux du PLI et de la RH, en l’absence des chefs

de pôle PLI et RH,

– M. Christian WALLER, directeur principal des services douaniers, chef du pôle RH,

dans le cadre de son domaine de compétence et de celui du PLI en l’absence du

chef du PLI,

– M. Philippe  PAILHOUS,  directeur  des  services  douaniers,  chef  du  PLI,  dans le

cadre de son domaine de compétence et de celui du chef du pôle RH en l’absence

du chef du pôle RH,

– M.  Vincent  SAUVALERE,  directeur  principal  des  services  douaniers,  chargé  de

mission,  en  l’absence des chefs  de pôle  (RH et  PLI),  pour  signer  tous actes et

correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion

courante liée à  l’exécution  des dépenses de fonctionnement,  d’investissement et

d’intervention,

– Mme Thi Thung Lien NGUYEN, contractuelle, cheffe du pôle PPCI,  dans le cadre

de son domaine de compétence, ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI),

pour signer tous actes et correspondances se rapportant à la gestion courante du

personnel  ou  à  la  gestion  courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de

fonctionnement, d’investissement et d’intervention,

– Mme Florence ANTOINE, inspectrice régionale, secrétaire générale, dans le cadre

de son domaine de compétence ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI) pour

signer  tous  actes  et  correspondances  se  rapportant  à  la  gestion  courante  du

personnel  ou  à  la  gestion  courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de

fonctionnement, d’investissement et d’intervention,

– M. Maxime DUMONT, inspecteur, rédacteur, responsable du service mandatement

et comptabilité,  dans le cadre de son domaine de compétence, pour signer tous

actes,  correspondances et  dépenses se  rapportant  à  la  gestion  du personnel  et

habilité à signer les bons de commande dans le cadre de l’exécution de la dépense

de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte

relatif aux recettes non fiscales et aux dépenses d’intervention,

– M.  Christophe  MENDOLA,  contrôleur  principal  au  service  mandatement  et

comptabilité, pour signer tous actes, correspondances et dépenses se rapportant à

la gestion du personnel et habilité à signer les bons de commande dans le cadre de

l’exécution de la dépense de fonctionnement et  d’investissement,  jusqu’à 25 000

euros  HT,  ainsi  que  tout  acte  relatif  aux  recettes  non  fiscales  et  aux  dépenses

d’intervention,
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– Mme Céline LYON, inspectrice, rédactrice, responsable du service du budget et des

équipements, habilitée à signer des bons de commande dans le cadre de l'exécution

de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi

que  tout  acte  relatif  aux  recettes  non  fiscales,  aux  dépenses  d’intervention,  à

l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– Mme Carine SZTOR, inspectrice, rédactrice achats habilitée à signer des bons de

commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte relatif aux recettes

non fiscales, aux dépenses d’intervention, à l’allocation des ressources et au pilotage

des crédits de paiement,

– Mme Pascaline MAZIMANN, inspectrice, rédactrice immobilier,  habilitée à signer

des  bons  de  commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de

fonctionnement et d’investissement,  jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi  que tout acte

relatif à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– M. Frédéric JUAN, inspecteur, rédacteur immobilier, habilité à signer des bons de

commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT.

– Mme  Isabelle  BELAID, contrôleuse  principale,  rédactrice  immobilier,  habilitée  à

signer tout acte relatif  à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de

paiement,

– Mme Claire FACCHIN, inspectrice, rédactrice, responsable du service RH, dans le

cadre de son domaine de compétence, pour signer tous actes, correspondances et

dépenses se rapportant à la gestion du personnel et des bons de commande dans le

cadre de l’exécution de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à

25 000 euros HT,

Article 2     : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet

de signer ou valider, dans le cadre de leurs attributions tout acte relatif aux dépenses

sans ordonnancement relevant du programme 200 «Remboursement et dégrèvements

d’impôts d’Etat»:

- M. Damien LEHMANN, administrateur des douanes, adjoint au directeur interrégional

- M. Christian WALLER, directeur principal des services douaniers, chef du pôle RH,

- M. Philippe PAILHOUS, directeur des services douaniers, chef du PLI

- Mme Thi Thung Lien NGUYEN, contractuelle, cheffe du pôle PPCI

- Mme Florence ANTOINE, IR1, secrétaire générale interrégionale,
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- M. Maxime DUMONT, Inspecteur, rédacteur, responsable du service mandatement et

comptabilité.

-  M.  Christophe  MENDOLA,  contrôleur  principal  au  service  mandatement  et

comptabilité.

Article 3     :   La présente décision prend effet à la date du 26 mars 2024. Elle annule et

remplace la décision n° 24001 du 2 janvier 2024.

Le tableau joint présente les spécimens de signature de mes subdélégataires.
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L’Administrateur général des douanes,

directeur interrégional du Grand Est

Denis MARTINEZ
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